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POUVOIR ADJUDICATEUR :  Grand Besançon Métropole  

 4, rue Gabriel Plançon – 25000 Besançon 
 

 

 

MANDATAIRE :  TERRITOIRE 25  

  6 rue Louis Garnier – BP 1513 – 25008 BESANÇON Cedex 

 

 

OPERATION :  

Restructuration et rénovation énergétique du bâtiment BB3 au 2, rue Plançon à 
Besançon.  
 

MANDAT PUBLIC DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

OBJET DU CONTRAT : Mandat de représentation pour faire réaliser, au nom et pour le compte du Maître de 
l'ouvrage en application du livre IV de la partie 2 du code de la commande publique (ex loi MOP) pour la 

restructuration et la rénovation énergétique du bâtiment BB3 au 2, rue Plançon à Besançon.  
 

AVENANT N° 1  

 
ENTRE 

 
Grand Besançon Métropole,  
représenté par son 1er Vice-Président, Monsieur Gabriel BAULIEU, dûment autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire du 06 novembre 2025, ayant son siège au 4, rue Gabriel Plançon – 25000 Besançon,  
ci-après dénommé « le Mandant », 

D'UNE PART  
 

 

ET 

La Société Publique Locale (ou la Société Publique Locale d'aménagement) TERRITOIRE 25, 
Forme de la société : SA au capital de 3.263.600 € dont le siège social est à BESANÇON – 6 rue Louis Garnier 
Sous le numéro SIRET 539 426 114 00010 représentée par M. Bernard BLETTON, son Directeur Général en 
exercice et désignée dans ce qui suit par « le Mandataire » 

D'AUTRE PART 
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Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

Par délibération du Conseil Communautaire du 27 juin 2024, le Grand Besançon Métropole a confié à TERRITOIRE 
25, dont le siège social est situé 6, rue Louis Garnier – BP 1513 – 25008 Besançon cedex, un marché de mandat 
public de maîtrise d’ouvrage délégué relatif à la restructuration et la rénovation énergétique du bâtiment situé 
au 2 (BB3) rue Plançon à Besançon. 

 

Objet de l’avenant : 

L’article 15 de la Convention – Modalités de financement et de règlement des dépenses engagées au nom et pour 
le compte du mandat par le mandataire précise au point 15.2 §1 : Avance par le mandant : 

Le Mandant s'oblige à mettre à la disposition du Mandataire les fonds nécessaires au paiement des dépenses à 
payer, antérieurement à ce paiement. 

A cet effet, elle versera : 
 
-   Lorsque le Mandataire pourra justifier d'une consommation de l'avance initiale à hauteur de 80%, une avance 
correspondant aux besoins de trésorerie du Mandataire durant les trois prochains mois établis sur la base du 
compte-rendu financier périodique établi par le Mandataire. 
  
En cas d'insuffisance de ces avances, le Mandataire ne sera pas tenu d'assurer le paiement des dépenses sur ses 
propres disponibilités. 
 
Article 1 : 
 
Le présent article a pour objet la prise en compte des modifications suivantes : 
 
L’article 15.2 §1 est modifié comme suit : 
 
Le mandant pourra décorréler ses versements des dépenses de l’opération. 
 
Le mandant pourra effectuer, dans la limite des crédits inscrits au budget de l’exercice, des versements au 
Mandataire par anticipation par rapport aux dépenses réalisées, de façon à limiter le préfinancement des dépenses 
par le Mandataire. 
 
Le mandant pourra en contrepartie demander au Mandataire, d’assurer le préfinancement d’une partie des 
dépenses à partir de l’entrée en phase opérationnelle des travaux suivant l’avancement de l’opération.  

Le recours au préfinancement fera l'objet d'une demande d'accord de principe, soit annuelle, soit au coup par coup 
au choix du mandant. 

Le recours au préfinancement entraînera des frais financiers qui seront refacturés annuellement au mandant aux 
coûts auxquels le mandataire se les sera procurés, sur la base de justificatifs de ces frais transmis par le Mandataire 
au mandant.  

Le mandant remboursera au Mandataire le montant de ces charges financières sous 30 jours à compter de leur 
demande de remboursement. 

L’ensemble des versements sera réalisé, après accord des deux parties, sur la base d’un appel de fonds sous forme 
de facture adressée par le Mandataire au mandant. 

Article 3 : 

Toutes les clauses de la convention de mandat initiale qui ne sont pas directement modifiées par le présent avenant 
demeurent expressément en vigueur. 
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Fait à Besançon, le  
 

Signature du mandataire : TERRITOIRE 25 

 

 

 

 

A Besançon, le ............................................................. 

Pour le Mandant : Grand Besançon Métropole  

 

 

 


